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Volltext

2003-0683 2789 Changements de noms de communes Dans le canton de Fribourg, les
changements suivants ont étés effectués au 1er janvier 2003: – Les communes de
Courtaman et Courtepin se réunissent et forment la com- mune de Courtepin. – Les
communes d’Estavayer-le-Gibloux, Rueyres-Saint-Laurent, Villarlod et
Villarsel-le-Gibloux se réunissent et forment la commune du Glèbe. La présente publication
a lieu en application de l’art. 18, al. 1, let. b, de l’ordon- nance du 30 décembre 1970 (état le
16 février 1999) concernant les noms des lieux, des communes et des gares (RS 510.625) 8
avril 2003 Département fédéral de la défense, de la protection de la population et des sports:
Direction fédérale des mensurations cadastrales
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